
 ANNEXE 1 
 

 

                       

 
Pièces à transmettre pour les enseignants souhaitant quitter la Gironde 

 
- Aucun dossier ne doit être envoyé directement aux départements sollicités. Ils doivent tous 

être validés par les services de la DSDEN de la Gironde. 
 

- Pour chaque département sollicité la demande d’ineat doit être accompagnée également des 
mêmes pièces justificatives. 

 

Pièces obligatoires 

 un courrier adressé au Directeur Académique de Gironde, demandant l’exeat du département de 
Gironde 

 

 un courrier adressé à Madame ou Monsieur le Directeur académique du département souhaité, sous 
couvert du DASEN de Gironde, sollicitant l’intégration dans le département souhaité ( si plusieurs 
départements sont demandés, il convient de constituer plusieurs demandes) 

 

 la fiche de renseignements jointe en annexe 2 

 les pièces justificatives précisées ci-dessous, accompagnées de l’éventuelle fiche de renseignements 

prévue par la DSDEN du département demandé (téléchargeable sur le site internet des DSDEN). 

 

Pièces justificatives 

 
 

Pour les demandes établies au titre du 
rapprochement de conjoint 

 une attestation d’emploi du conjoint officielle, datée et 
dûment signée de moins de 3 mois, précisant la date de la 
prise de fonction et le lieu d’exercice 

 une photocopie du livret de famille ou une copie de la 
déclaration du PACS 

 
 
 

Pour les demandes établies au titre de 
l’autorité parentale conjointe 

 une photocopie du livret de famille ou extrait d’acte de 
naissance 

 une photocopie de la décision judiciaire concernant la 
garde de l’enfant ou attestation sur l’honneur signée des 
deux parents fixant les modalités d’exercice du droit de 
visite ou d’organisation d’hébergement 

 
 

Pour les demandes établies au titre de 
parent isolé 

 photocopie du livret de famille ou toutes pièces officielles 
attestant l’autorité parentale unique 

 toutes pièces attestant que la demande de mutation 
améliorera les conditions de vie de l’enfant 

 
Pour les demandes établies au titre du 

handicap 

 pièce attestant que l'agent ou son conjoint rentre dans le 
champ du bénéfice de l'obligation d’emploi ou d’une maladie 
grave ou du handicap pour l’enfant 

 

 
Pour les demandes relevant d’une 
situation exceptionnelle sur le plan 

médical et/ou social 
 

 toutes pièces  attestant du caractère exceptionnel de la 
situation 

 


